REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

   DU 17 NOVEMBRE 2004

L'an deux mil quatre, le mercredi dix sept novembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET MATTIAZZI et RENAULT.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

Mlle BECHET qui avait donné pourvoir à M.LAIR et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

INFORMATIONS

ALLO SERVICE PUBLIC

Le Gouvernement met en place un numéro de téléphone unique, le 3939, permettant à but usager d’obtenir en moins de trois minutes une réponse ou une orientation à une demande de renseignement administratif.

Le succès de l’expérimentation du 3939, baptisé ‘Allô, service public”, en Rhône-Alpes et en Aquitaine, ainsi que la mobilisation de l’ensemble des services de l’Etat pour mettre à jour les bases de données servant de référence au 3939 ont permis une généralisation à l’ensemble du territoire dès le 3 octobre 2004.

Un numéro unique à 4 chiffres, facilement mémorisable : le 3939, est accessible du lundi au vendredi, de 8h à 19h et le samedi de 9h à 14h, au tarif de 0,12€ la minute à partir d’un poste fixe.

Le fonctionnement de ce service repose sur :

- un numéro simple ;

- un décroché en moins de 3 sonneries et une réponse en moins de 3 minutes pour orienter l’usager et répondre à des demandes élémentaires concernant tout renseignement administratif.

Les renseignements donnés concernent les domaines d’intervention du service public et permettent aux usagers comme aux fonctionnaires de l’État ou des collectivités locales de gagner du temps.

Les élus sont chargés de  diffuser les cartes remises et apposer les affichettes afin qu’elles soient le plus largement possible portées à la connaissance du public. 

Monsieur le Maire fera une information dans le prochain bulletin municipal.

Par ailleurs, une campagne nationale d’information radio est prévue d’ici à la fin de l’année 2004.

Campagne de communication de la Sécurité Routière 

Semaine Nationale du 13 au 20 octobre 2004 « La Route Autrement »

Dans le cadre de la campagne de communication destinée à la sensibilisation des usagers de la route au cours de la semaine de sécurité routière, nous avons reçu l’affiche « La route autrement » éditée par la Préfecture 

M le Maire a fait apposer cette affiche sur les panneaux municipaux, à la salle des fêtes et à la Salle Polyvalente ainsi qu’à l’école comme c’était préconisé.

CAISSE DES ECOLES

Réunion du 24 septembre 2004

Dominique Turpin a remercié les membres présents, d’accorder de leur temps pour la Caisse des Ecoles.

Il a communiqué les propositions de sorties, de spectacles et d’événements reçus en mairie. L’école en prend note et les enseignants  sont aussi très sollicités par de multiples demandes. Les projets ne manquent pas et parmi ceux-ci la possibilité d’adhérer à I’USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) est envisagée pour participer à des rencontres d’initiation sportives. L’ensemble des membres présents approuve cette proposition Cette activité pourrait combler l’annulation des séances de natation suite à la fermeture de la piscine d’Aubergenville. Dominique Turpin se charge de voir ce changement avec le conseil municipal.

Parmi les projets éducatifs à venir : l’intervention d’une compagnie théâtrale pour une représentation dans l’enceinte scolaire sur les contes amérindiens.

Point kermesse

La kermesse s’est très bien déroulée, l’ambiance était bonne, remercions une fois encore tous les parents qui  ont aidé tout au long de cette kermesse.

Cette animation a rapporté 594.83 euros soit 100 euros de moins que 2003. Il a été décidé au titre d’une meilleure rentabilité de supprimer les lots du stand fléchettes pour les adultes vu le prix dérisoire des tickets. Le but de ce stand étant simplement de proposer un jeu pour les adultes.

Nous remercions également la SCN (Sport et Culture à Nézel) et tout particulièrement le CIN (Club Info de Nézel) pour avoir reversé l’intégralité du bénéfice tiré de la vente du DVD du spectacle de l’école qu’ils ont réalisé, c’est à dire 250 euros.
Brocante

Contrairement aux années précédentes, la brocante de Nézel a été organisée par le Gaulois Pool Association (Association Nézelloise de billard). La présidente Ghislaine Juillet a adressé un chèque de soutien pour la caisse des écoles d’un montant d 325 euros. Nous la remercions encore vivement.

La caisse des écoles était d’ailleurs présente avec un stand où entre autres elle vendait des pupitres d’écoliers pour la modique somme de 30 euros. Cette vente nous a rapporté 600 euros.

Prochaines manifestations

Nous proposons de reconduire nos principales manifestations à savoir : -

Loto: 29 janvier 2005

Carnaval: 2 avril 2005 (thème « les contes du monde»)

Kermesse: 18juin 2005

Souscription :

La souscription débutera dès octobre 2004. Un affichage sur les panneaux d’informations, et chez les commerçants sera effectué ainsi qu’une note d’information dans les cahiers scolaires de liaison.

Il a été décidé également d’organiser à l’aide de parents volontaires le dimanche 10 avril à 15 heures un après midi « jeux de sociétés ».

Le but recherché, c’est de se retrouver ensemble pour un après midi agréable dans la joie et la bonne humeur. 

Assemblée Générale du 15 octobre 2004

Dominique Turpin remercie les membres du bureau de la Caisse des écoles et particulièrement Christelle Tanfin, seule présente des parents sur les 120 élèves inscrits. 

Renouvellement du bureau

Sophie Fessard démissionne en tant que membre élu et rejoint les membres actifs.

Christelle Tanfin est élue à sa place en tant que membre du bureau.

Mis à part ce changement, le bureau actuel est reconduit à l’unanimité dans ces fonctions.

Manifestations

Le bureau décide de reconduire ses manifestations phares :

Loto 29 janvier 2005 – Carnaval 2 avril 2005 – kermesse 18 juin 2005

Bilan moral

Dominique Turpin a dressé le bilan moral de l’année écoulée, précisant le rôle de la Caisse des Ecoles dans la vie scolaire. Sa volonté est d’être au service des écoliers et cette année encore les différents projets menés autour de l’école ont été concrétisés. On le doit surtout au dévouement de bénévoles et parents qui ont œuvré tout au long de l’année pour réussir les manifestations, qui sont la base essentielle du budget hors souscription et subvention municipale.

Bilan financier

Marie Paule régisseur des recettes présente également les comptes et confirme que le budget prévisionnel a été respecté. Le bilan est à disposition en mairie pour toute personne voulant le consulter.

Les nouvelles technologies de l’information et de la communication

L’école se modernise Avoir un ordinateur dans chaque classe était le projet des enseignants. Il est vrai que maintenant nos écoliers commencent la préparation du B2I (Brevet Internet et Informatique) dès l’école primaire. Pour minimiser les frais, les PC de la Bibliothèque Centre de Documentation dite BCD seront attribués à chaque classe (y compris en maternelle où il n’y avait pas d’ordinateur) et la salle du Club Informatique de Nézel, servira de nouvelle salle informatique pour les élèves. Un poste multimédia sera installé pour faciliter l’enseignement de l’univers multimédia. La Caisse des Ecoles décide à l’unanimité d’acquérir ce PC supplémentaire pour les élèves et de le mettre à disposition dans la salle du Club Informatique de Nézel.

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES : SIVAMASA (Syndicat Intercommunal d’électricité des Vallées de la Vaucouleurs de la Mauldre et de la Seine Aval) - S.E.Y. (SYNDICAT                       D’ ELECTRICITE DES YVELINES)

Monsieur le Maire a reçu le rapport d’activité du SIVAMASA pour l’exercice 2003 qui doit être présenté au Conseil Municipal conformément à l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, ainsi que celui du SEY pour information.

Y était joint le compte rendu d’activité de EDF établi conformément au cahier des charges, qui doit être tenu à la disposition du public conformément à l’article L 1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Créé en 1994, le SIVAMASA regroupait 9 communes. Il comptait au 31 décembre 2003, 84 communes, représentant 215 882 habitants.

Le SIVAMASA avait pour objet de donner la concession du réseau de distribution d’énergie électrique des communes du syndicat.

Dans le but d’améliorer le contrôle du cahier des charges de concession, d’accroître le pouvoir de négociations, ainsi que le montant des ristournes versées par le concessionnaire, début 2000 le SIVAMASA a constitué avec le SIDEYNE (11 communes) le SEY

Le SIVAMASA participe, par délégation du SEY au contrôle de l’application du cahier des charges pour les communes adhérentes.

M Le Maire présente :

1/ le suivi de la convention de concession en 2003 :

La participation d’EDF aux travaux d’effacement de réseau

2/ Les redevances de concession :

R1 de fonctionnement

R2 d’investissement

3/ Le contrôle en continu

4/ La valeur du patrimoine :

Mission complexe démarrée en 2002

5/ Les résultats financiers de 2003 :

Qui font apparaître un excédent de 250 546 €

Cross du Collège de la Mauldre

Sous un soleil radieux, le Cross annuel du Collège de la Mauldre a au lieu le 22 octobre 2004.

Les organisateurs ont chaleureusement remercié tous ceux qui ont permis sa réussite :  fédérations de parents d’élèves et parents anonymes, du cross mairies du SIVOM, ouvriers des services techniques de Maule, gardiens du gymnase et élèves de 3D, qui se sont tous unis dans un même élan créatif. C’est bien par la mise en synergie de toutes leurs actions qu’une telle manifestation peut exister.

Toutes les conditions étaient réunies pour réussir la journée et en faire un temps fort de l’année scolaire.

Les élèves, des plus petits (CM2 de l’école Charcot) aux plus grands, se sont élancés avec leur fougue habituelle sur le parcours du Parc Fourmont.

L’organisation de cette manifestation a nécessité une longue et minutieuse préparation des professeurs d’EPS en même temps qu’un investissement très important de la communauté éducative et de ses multiples partenaires sans l’aide desquels il n’est pas possible d’assurer la réussite de l’ensemble.

Grâce à ces actions tous garderont le souvenir d’une bien belle journée, et d’ores et déjà ils se sont donnés rendez-vous pour poursuivre l’aventure l’année prochaine.

Nézel a été mise à l’honneur par les Collégiens de notre village

(Voir liste annexée au présent compte rendu)

ORDRE DU JOUR

CREATION D’UNE COMMUNAUTE DE COMUNES DENOMMEE SEINE  MAULDRE

Définition du périmètre et approbation des statuts

ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL COMUNAUTAIRE

CHOIX DE L’ENTREPRISE CHARGEE DE L’ELAGAGE EN 2004
QUESTIONS DIVERSES

CREATION D’UNE COMMUNAUTE DE COMMUNES

Définition du périmètre et approbation des statuts

Monsieur le Maire expose :

Lors de sa séance du 05 octobre  2004, le Conseil Municipal a proposé à Monsieur le Préfet, un périmètre de création d’une communauté de communes entre :

1. Aubergenville

2. Aulnay sur Mauldre

3. Bouafle

4. Flins sur Seine

5. Nézel

Dénommée: Communauté de communes « Seine Mauldre ».

Par arrêté n° 2004/ 36/DAD en date du 30 septembre 2004, Monsieur le Préfet des Yvelines a approuvé le périmètre d’un seul tenant et sans enclave du projet.

Conformément aux dispositions des articles L5211-5 et L5214-7 du code Général des Collectivités Territoriales, il convient maintenant que l’ensemble des communes concernées délibère en vue de la création de la nouvelle structure et approuve le projet de statuts de ce futur EPCI.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir en délibérer

Celui-ci en délibère et,

Considérant que la commune estime qu’il est de son intérêt de s’associer, selon la formule de l’article L5214-l du Code Général des Collectivités Territoriales, au sein d’un espace de solidarité, en vue de l’élaboration d’un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace de son territoire, avec les autres communes avoisinantes, 

Considérant que la commune de Nézel s’est engagée depuis le début de l’année 2003 dans une étude relative à la définition d’un projet intercommunal,

Considérant que les principales conclusions de celle étude, validées par le groupe de travail ad hoc constitué à cet effet, valide les principes de transfert effectif de compétences et l’adoption de la taxe professionnelle unique,

Considérant que la commune souhaite que cette communauté associe les communes dans un périmètre d’un seul tenant et sans enclave, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la délibération de la commune de Nézel en date du 05 octobre 2004 relative à une demande d’arrêté de périmètre,

Considérant l’arrêté du préfet des Yvelines en date du 30 septembre 2004 fixant la liste des communes intéressées par la création d’une communauté de communes entre les communes d’Aubergenville, Aulnay Sur Mauldre, Bouafle, Flins Sur Seine et Nézel,

Vu les projets de statuts annexés à la présente délibération,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment celles de l’article L.5211-5, ainsi que celles des articles L.5214-1 et suivants de ce Code,

après en avoir délibéré,

DECIDE à l’unanimité :

Article 1ier : D’accepter la création d’une communauté de communes sur la base du périmètre mentionné dans l’arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 30 septembre 2004

Article 2 : D’approuver les projets des statuts annexés à la présente délibération,

Article 3 : Précise que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet des Yvelines et à Mesdames et Messieurs les Maires du Périmètre du projet de communautés de communes

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à partir de sa notification ou de sa publication, devant le Tribunal Administratif.

ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL COMUNAUTAIRE

Monsieur le Maire expose

Considérant la création d’une communauté de communes entre :

· Aubergenville

· Aulnay sur Mauldre

· Bouafle

· Flins sur Seine

· Nézel

Vu les statuts de la communauté de communes « Seine Mauldre» et notamment l’article 8 des statuts, en application des dispositions de l’article L.5214-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, stipulant la répartition de 4 sièges pour la commune de Nézel, il convient maintenant de procéder à l’élection des délégués.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir en délibérer. 

Celui-ci en délibère et,

Vu la création de la communauté de communes Seine Mauldre,

En application des dispositions de l’article L.5214-7 du Code Général des collectivités Territoriales, la communauté de communes est administrée par un conseil de communauté composé de délégués élus par les Conseils Municipaux pour les communes membres, selon les conditions suivantes :

  -  4 délégués pour les communes membres dont la population est inférieure à 4 999 habitants

  -  7 délégués pour les communes membres dont la population est comprise entre 5 000 et 14 999 habitants.

Procède au vote des délégués :

  -  désigne les 4 membres suivants :

Monsieur Gilbert LAIR


13 voix

Monsieur Georges MAILLE

13 voix

Monsieur Dominique TURPIN

13 voix

Mademoiselle Catherine BECHET
13 voix

CHOIX DE L’ENTREPRISE CHARGEE DE L’ELAGAGE EN 2004

Monsieur le Maire expose :

A la demande d’EDF une opération d’élagage doit être effectuée, afin d’éviter toute coupure de ligne électrique, consécutive à l’enchevêtrement des fils dans les végétations.

Un programme de coupe a été défini, sur le terrain, avec la Commune et EDF.

Trois entreprises ont été contactées et ont visité les différents sites concernés afin d’établir leur devis.

1/ L’entreprise LACROIX-JARDINS a fait une proposition à :
 9 089.12 €

2/ L’entreprise FORET-JARDIN      a fait une proposition à :
10 405.20 €

3/ L’entreprise ELAG’SERVICE       a fait une proposition à :
27 149.20 €

Le Conseil Municipal, 

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres

Vu l’avis favorable de la Commission des travaux

après en avoir délibéré

· DECIDE, à l’unanimité, de confier les travaux d’élagage sur Nézel en 2004 à l’entreprise Lacroix Jardins pour un montant T.T.C. de neuf mille quatre vingt neuf euros et douze cents étant entendu que les travaux devront être exécutés le 15 décembre 2004 au plus tard.

· DIT que la dépense sera imputée au budget communal 2004.

QUESTIONS DIVERSES

OPERATION BENNE A GRAVATS.

Monsieur le Maire informe qu’une nouvelle opération « dépôt de bennes » pour le ramassage des gravats aura lieu les 4 et 5 décembre 2004.

Elle sera confiée à l’entreprise Christian récupération qui avait procédé à celle du mois de mai.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et dix minutes.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 NOVEMBRE 2004

  Nombre de Conseillers
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Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mercredi dix sept novembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET MATTIAZZI et RENAULT.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

Mlle BECHET qui avait donné pourvoir à M.LAIR et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 11/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 11 / 2004

OBJET

CREATION D’UNE COMMUNAUTE DE COMMUNES

Définition du périmètre et approbation des statuts

Monsieur le Maire expose :

Lors de sa séance du 05 octobre  2004, le Conseil Municipal a proposé à Monsieur le Préfet, un périmètre de création d’une communauté de communes entre :

· Aubergenville

· Aulnay sur Mauldre

· Bouafle

· Flins sur Seine

· Nézel

Dénommée: Communauté de communes « Seine Mauldre ».

Par arrêté n° 2004/ 36/DAD en date du 30 septembre 2004, Monsieur le Préfet des Yvelines a approuvé le périmètre d’un seul tenant et sans enclave du projet.

Conformément aux dispositions des articles L5211-5 et L5214-7 du code Général des Collectivités Territoriales, il convient maintenant que l’ensemble des communes concernées délibère en vue de la création de la nouvelle structure et approuve le projet de statuts de ce futur EPCI.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir en délibérer

Celui-ci en délibère et,

Considérant que la commune estime qu’il est de son intérêt de s’associer, selon la formule de l’article L5214-l du Code Général des Collectivités Territoriales, au sein d’un espace de solidarité, en vue de l’élaboration d projet commun de développement et d’aménagement de l’espace de son territoire, avec les autres communes avoisinantes, 

Considérant que la commune de Nézel s’est engagée depuis le début de l’année 2003 dans une étude relative à la définition d’un projet intercommunal,

Considérant que les principales conclusions de celle étude, validées par le groupe de travail ad hoc constitué à cet effet, valide les principes de transfert effectif de compétences et l’adoption de la taxe professionnelle unique,

Considérant que la commune souhaite que cette communauté associe les communes dans un périmètre d’un seul tenant et sans enclave, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la délibération de la commune de Nézel en date du 05 octobre 2004 relative à une demande d’arrêté de périmètre,

Considérant l’arrêté du préfet des Yvelines en date du 30 septembre 2004 fixant la liste des communes intéressées par la création d’une communauté de communes entre les communes d’Aulnay, Aubergenville, Bouafle, Flins Sur Seine et Nézel,

Vu les projets de statuts annexés à la présente délibération,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment celles de l’article L5211-5, ainsi que celles des articles L.5214-1 et suivants de ce Code,

après en avoir délibéré,

DECIDE à l’unanimité :

Article 1ier : D’accepter la création d’une communauté de communes sur la base du périmètre mentionné dans l’arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 30 septembre 2004

Article 2 : D’approuver les projets des statuts annexés à la présente délibération,

Article 3 : Précise que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet des Yvelines et à Mesdames et Messieurs les Maires du Périmètre du projet de communautés de communes

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à partir de sa notification ou de sa publication, devant le Tribunal Administratif.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le DIX NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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Etaient présents : Mme VOINIER MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET MATTIAZZI et RENAULT.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

Mlle BECHET qui avait donné pourvoir à M.LAIR et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 11/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 11 / 2004

OBJET

ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL COMUNAUTAIRE

Monsieur le Maire expose

Considérant la création d’une communauté de communes entre :

*-* Aubergenville *-* Aulnay sur Mauldre *-* Bouafle *-* Flins sur Seine *-* Nézel *-*

Vu les statuts de la communauté de communes « Seine Mauldre» et notamment l’article 8 des statuts, en application des dispositions de l’article L.5214-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, stipulant la répartition de 4 sièges pour la commune de Nézel, il convient maintenant de procéder à l’élection des délégués.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir en délibérer. 

Celui-ci en délibère et,

Vu la création de la communauté de communes Seine Mauldre,

En application des dispositions de l’article L.5214.7 du Code Général des collectivités Territoriales, la communauté de communes est administrée par un conseil de communauté composé de délégués élus par les Conseils Municipaux pour les communes membres, selon les conditions suivantes :

  -  4 délégués pour les communes membres dont la population est inférieure à 4 999 habitants

  -  7 délégués pour les communes membres dont la population est comprise entre 5 000 et 14 999 habitants.

Procède au vote des délégués :

  -  désigne les 4 membres suivants :

Monsieur Gilbert LAIR

13 voix

Monsieur Georges MAILLE

13 voix

Monsieur Dominique TURPIN
13 voix

Mademoiselle Catherine BECHET
13 voix

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le DIX NEUF NOVEMBRE 2004




Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 
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Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 11/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 11 / 2004

OBJET

CHOIX DE L’ENTREPRISE CHARGEE DE L’ELAGAGE EN 2004

Monsieur le Maire expose :

A la demande d’EDF une opération d’élagage doit être effectuée, afin d’éviter toute coupure de ligne électrique, consécutive à l’enchevêtrement des fils dans les végétations.

Un programme de coupe a été défini, sur le terrain, avec la Commune et EDF.

Trois entreprises ont été contactées et ont visité les différents sites concernés afin d’établir leur devis.

1/ L’entreprise LACROIX-JARDINS a fait une proposition à :
 9 089.12 €

2/ L’entreprise FORET-JARDIN      a fait une proposition à :
10 405.20 €

3/ L’entreprise ELAG’SERVICE       a fait une proposition à :
27 149.20 €

Le Conseil Municipal, 

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres

Vu l’avis favorable de la Commission des travaux

après en avoir délibéré,

· DECIDE, à l’unanimité, de confier les travaux d’élagage sur Nézel en 2004 à l’entreprise Lacroix Jardins pour un montant T.T.C. de neuf mille quatre vingt neuf euros et douze cents étant entendu que les travaux devront être exécutés le 15 décembre 2004 au plus tard.

· DIT que la dépense sera imputée au budget communal 2004.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le DIX NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

                                                        EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 NOVEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mercredi dix sept novembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET MATTIAZZI et RENAULT.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

Mlle BECHET qui avait donné pourvoir à M.LAIR et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 10/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 10 / 2004

OBJET

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le DIX NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 NOVEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mercredi dix sept novembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET MATTIAZZI et RENAULT.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

Mlle BECHET qui avait donné pourvoir à M.LAIR et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 10/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 10 / 2004

OBJET

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le DIX NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 NOVEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mercredi dix sept novembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme VOINIER MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET MATTIAZZI et RENAULT.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

Mlle BECHET qui avait donné pourvoir à M.LAIR et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 10/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 10 / 2004

OBJET

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le DIX NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 17 NOVEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 11
Votants : 13

L'an deux mil quatre, le mardi cinq octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme et Micheline VOINIER Mlle Catherine BECHET Messieurs MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  DROUET MATTIAZZI et RENAULT.





Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN, 

M. BROUSSE qui avait donné pourvoir à M.MAILLE et M. CARPENTIER

Secrétaire M. Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE       10/ 10/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   10/ 10 / 2004

OBJET

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le DIX NEUF NOVEMBRE 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
1
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